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et Forêts
VIE DE L’ETABLISSEMENT
RECONVERSION : LE SNPA-FO, BRAS ARMÉ DE LA DIRECTION GENERALE ?


DERAPAGE. Devant la baisse des financements de l'Etat, la Direction Générale a annoncé, bien avant la crise, sa volonté d'améliorer la productivité et la rentabilité de l'Etablissement. A cet effet, une des solutions retenues est d'augmenter le ration production/soutien en redéployant des personnels administratifs vers des postes de production (vacants), essentiellement occupés par leurs collègues techniques (mais pas uniquement) et après appel de candidatures. La palette offerte par l'appel de candidatures allait du poste d'agent patrimonial à celui de responsable d'U.T., en passant par celui conducteur de travaux. Dans cette opération, la Direction Générale confond redéploiement, système qui lui remet toutes les cartes en mains (intéressé non statutairement intégré et plaqué artificiellement sur l'organisation) , et reconversion, laquelle protège davantage les personnels et peut offrir une seconde carrière (possibilité d'intégrer un corps technique).  A cet effet, la CAPC des secrétaires administratifs s’est réunie le 25 juin dernier afin de donner  son avis, entre autres, sur l’affectation de secrétaires administratifs sur des postes de techniques, notamment sur un poste d’agent patrimonial.

Or, légalement, les secrétaires administratifs ne peuvent être mutés sur des postes de personnels techniques (inadéquation entre le grade et l’emploi sanctionnée par la justice administrative). En dehors de cet aspect, il faut se rappeler que les forestiers de terrain devaient être physiquement aptes et posséder un diplôme agricole à option forestière ou suivre un long stage de formation. Jusqu’à présent, personne n’a apporté la preuve que ce métier est maintenant accessible à tous. Les personnels administratifs ne s’y sont d’ailleurs pas trompés (fiasco de l'appel de candidatures). Le SNAF-UNSA a donc annoncé à la Direction Générale qu’il s’opposera à toute mutation d’un personnel administratif sur un poste d’agent patrimonial, (y compris par voie contentieuse) et qu’il est très réservé en ce qui concerne les postes de SIG si aucun volet sérieux de formation technique n’est proposé tant en ce qui concerne la manipulation informatique que la technique forestière).


En revanche, le SNAF-UNSA est favorable à la mise en place du  dispositif des périodes de professionnalisation lesquelles se définissent comme des périodes d’une durée maximale de 6 mois comportant une action de formation en alternance. D’ailleurs, comment en serait-il autrement puisqu’il s’agit d’un dispositif réglementaire… qui est aussi une passerelle pour les personnels techniques qui le souhaitent vers les postes d’administratifs (ce que l’administration ne devrait pas oublier).


Ces périodes de professionnalisation  ont pour objet de former les personnels à l’évolution des méthodes et des techniques ou de favoriser l’accès des personnels à des emplois exigeant des compétences nouvelles ou des activités professionnelles nouvelles.


Elles permettent également aux agents qui ont la qualité de fonctionnaires et qui souhaitent exercer de nouvelles fonctions impliquant l’accès à un autre corps de même niveau et classé dans la même catégorie de bénéficier d’une formation professionnelle continue adaptée. Cela ne signifie pas qu'une fois formé, le fonctionnaire fera l'objet d'une affectation sur place (comme en redéploiement).


Le personnel en période de professionnalisation demeure en position d’activité dans son corps d’origine et bénéficie du maintien de sa rémunération pendant le temps de travail. Le temps passé en période de professionnalisation est pris en compte pour l’avancement et la retraite.


Le SNAF-UNSA a donc demandé et obtenu la présence d’un expert à cette CAPC pour le point relatif à la mobilité. Les débats ont été houleux et peu amènes à l’égard de notre organisation, tant de la part de l’administration que du secrétaire général de FO, membre de cette CAPC. Ce dernier a pris fait et cause pour la Direction Générale dans sa démarche de restructuration en marge des règles statutaires, jugeant notre action "basique" et la qualifiant de "combat d'arrière garde". Visiblement, notre expert Gérard PHILIP, agent patrimonial, gênait alors qu’il était pourtant le mieux placé pour évoquer ce métier. Quant au secrétaire général de FO, il est en décharge totale de service et installé au siège de la Direction Générale depuis des temps immémoriaux. Au motif de la crise financière, l’administration a décidé de s’asseoir royalement sur le dispositif des périodes de professionnalisation même si elle semble vouloir revoir sa copie devant le fiasco de l’opération. Selon une source bien informée, le Directeur Général n’aurait pas apprécié cet échec et promis que cela allait être saignant pour les personnels administratifs.


Cette réunion a fait l'objet d'un compte-rendu de la part du SNPA-FO, diffusé à tous les secrétaires administratifs. Son contenu est d’une affligeante médiocrité et très virulent contre le SNAF-UNSA et ses représentants (attaque personnelle gratuite). Il est ainsi écrit :


« L’UNSA (sans doute par faiblesse de ses représentants) a fait venir un expert qui est un collègue technique [collègue ou adversaire ?]. L’intervention de ce collègue était de contester la compétence de la CAP en matière de mobilité vers les postes de reconversions [faux : uniquement les postes d’agent patrimonial]. L’UNSA a mis en exergue le niveau de compétence qu’il faut acquérir pour tenir ces postes réclamant la conclusion d’un contrat de professionnalisation et un détachement dans les corps techniques [Ce sont les textes dont FO semble totalement ignorer l’existence].


Le SNPA s’est étonné que l’UNSA ne demande pas un détachement dans les corps administratifs des 300 collègues techniques qui exercent dans le domaine du soutien [Nous sommes heureux d’apprendre qu’il y a 300 TOF qui occupent des postes de soutien, ce qui n’a d’ailleurs jamais été confirmé par l’administration !  Par ailleurs, son secrétaire général est plus fort que l’administration qui pour sa part n’arrive pas à définir ce qu’est réellement le soutien. Ainsi, des postes qui étaient à l’origine classés dans la production et occupés par des personnels techniques (en matière de chasse, par exemple) se retrouvent versés dans le soutien comme par enchantement].


Le SNPA a fait valoir que parmi les gestionnaires administratifs, il y avait de nombreuses compétences pour occuper des postes de production [Ce que ne contredit pas le SNAF-UNSA mais pour nous production ne signifie pas forcément technique] et que la formation est là pour apporter un complément [il nous a pourtant affirmé que c’était un acquis de la réunion miracle du 20 févier 2009]. Le SNPA a insisté de nouveau pour que la formation soit individualisée et à la hauteur des besoins. La DRH a répondu qu’elle y veillerait [enfoncer les portes ouvertes ne  coûte pas cher puisque cela correspond à ce que nous demandons depuis toujours, et en particulier pour les postes de SIG. ].


Le SNPA regrette qu’il n’y ait que 30 postes d’offerts sur les 65 annoncés et demande que les postes restés vacants soient de nouveau présentés dans un appel à candidatures pour l’automne. La DRH est d’accord. Le SNPA a demandé que sans plus attendre, soient organisées dans toutes les DT des journées de découvertes des métiers, ce qui permet aussi de les démystifier [Visiblement cela fait très longtemps que son secrétaire général n’a pas mis les pieds en forêt, il n’a rien à craindre de l’homme des bois !].


Le SNPA s’est étonné que certains managers n’aient pas pris la peine de réunir leurs collaborateurs pour présenter le questionnaire que chacun a dû recevoir.


La DRH reconnaît qu’elle n’a pas suffisamment communiqué sur ce qui se passerait si la reconversion n’était pas réussie. Elle prend l’engagement de discuter de ce point important avec les organisations syndicales représentatives [mis en gras par le SNPA comme s’il y allait avoir un tsunami]


La DRH évoquant la mise en place prochaine des cadres d’emploi dans la Fonction Publique, indique qu’il faudra revoir le classement des postes [plus précisément la pesée des postes]. Elle indique que notre régime indemnitaire devra prendre en compte la mise en place de la PFR (prime de fonction et de résultats) dans la Fonction Publique. »


En matière syndicale, la durée et le conservatisme ne sont pas forcément des alliés. Le maintien de la cohésion des troupes peuvent en souffrir. En période difficile, pour les remobiliser et se remettre en selle, il est tentant d'utiliser le vieux truc primaire des politiques qui consiste à attaquer les autres organisations syndicales en les diffamant et en racontant des inepties ou à faire peur. En théorie, plus c’est gros mieux ça marche. Heureusement, les personnels ont une approche plus pragmatique des choses et sont moins sensibles aux manoeuvres.


En tout cas, vu le niveau de réflexion, de nos "agresseurs" lors de cette CAPC, nous leur conseillons vivement de mieux préparer leurs dossiers et non de tabler uniquement sur des effets de manche,  sur des artifices et autres effets d’annonce qui ne touchent plus personne. 


En effet, visiblement ignorant ce qu’est actuellement le terrain, le secrétaire général du SNPA  est complètement à côté du sujet. C’est quelque part normal puisque son organisation n’accueille que des collègues administratifs et qu'il s'enorgueillit. D’ailleurs, l’administration semble vouloir prendre en compte une partie de nos revendications (pas suffisamment à notre goût), en matière de garanties et de formation, notamment.


Notre but est la protection des personnels en lien avec les évolutions qui peuvent leur être proposées. Nous ne refusons pas l'évolution, laquelle ne doit toutefois pas ignorer l'humain. Les règles qui protègent les personnels doivent être respectées.


Par contre, l’objectif du secrétaire général de FO est ailleurs et la reconversion n’est qu’un moyen pour l’atteindre. Avec son manque habituel de vision globale, il n'hésite pas à déclarer à ses « collègues » techniques une guerre dont les administratifs en seraient les premières victimes (intégration problématique sur le terrain). C’est complètement irresponsable puisque l’Etablissement ne survivrait pas avec la présence de trois clans irréductibles en son sein (une partie des ouvriers, les administratifs et les techniques). Dans ces conditions, que vaut le rapprochement SNPA-SNTF, pourtant annoncé à grand renfort de publicité ?. 
TEMPÊTE KLAUS (SUITE)


MANQUE DE COMMUNICATION. La Direction générale communique très peu sur les suites de la tempête Klaus. Il est également très difficile pour les organisations syndicales d'avoir de l'information. Néanmoins, nous sommes en mesure de vous apporter des éléments complémentaires à ceux fournis dans notre communication précédente


Pour mémoire, la tempête Klaus a provoqué le 24 janvier dernier de très lourds dégâts dans le Sud-Ouest. Quarante millions de mètres cubes de bois ont été abattus sur les régions administratives Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, dont 37  millions de mètres cubes de pin maritime. Le volume de chablis des forêts publiques est évalué à 2,2 millions de mètres cubes, soit 5 % des chablis. 


Les chablis sont déjà vendus à près de 80 %. Les bois de qualité achetés par l'Office National des Forêts aux collectivités sont stockés sur deux aires d'aspersion. La maîtrise d'oeuvre de création des aires est assurée par les personnels de l'Etablissement. En tant qu'opérateur, l'Etablissement bénéficie d'un droit à subvention de 6 millions pour la création des aires de stockage, le transport et l'exploitation des chablis. Les aires de stockage ont une durée d'exploitation de 4 ans (jusqu'en 20014). Des personnels de l'Office National des Forêts feront fonctionner ces aires.

EMPLOI : TOUT N’EST PAS PERMIS


PAS D'ANTICIPATION. Le pouvoir d’emploi confère aux chefs de service la faculté d’utiliser les personnels aux mieux des besoins (librement appréciés) du service. Avec la volonté de la Direction Générale d’engager des réformes à la hussarde, conjuguée à la crise, il n’est pas inutile de rappeler certains principes en matière de gestion des fonctionnaires. Pas plus que dans le privé, l’employeur public ne dispose d’un pouvoir absolu sur la situation de son salarié. Dans le privé, l’employeur ne peut pas modifier les clauses essentielles de son contrat de travail sans le consentement du salarié. Dans la fonction publique, les règles statutaires, même si elles sont amenées à changer très prochainement, apportent encore un certain nombre de garanties au fonctionnaire.

Ainsi, dans le cadre du redéploiement des personnels de soutien vers les métiers de production, l’administration évoque à mots couverts la possibilité de muter d’office les personnels administratifs si l’objectif des 15 % en trois ans n’est pas atteint. Par ailleurs, elle envisage de modifier tous les ans les organigrammes dans les unités territoriales.


Un personnel administratif n’a pas vocation à occuper un emploi de technique. Une mutation d’office dans ce cadre est susceptible d’annulation par la justice administrative. De même, les agents patrimoniaux ne peuvent être traités comme des travailleurs intérimaires. A défaut, les commissions administratives paritaires risquent d’être vite embouteillées (modifications trop importantes des situations d’une année sur l’autre).

LES BASES DU POUVOIR D’EMPLOI


Tous les textes statutaires généraux ont prévu l’existence et parfois certaines modalités de mise en œuvre du pouvoir d’emploi. Ainsi, dans les premières années du siècle, un projet de loi sur l’état des fonctionnaires mentionnait leur « déplacement », notamment pour « nécessités de service dûment constatées ». A trois reprises, depuis 1946, et pratiquement dans les mêmes termes, les statuts généraux prévoient que l’autorité compétente procède à des « mouvements » de fonctionnaires fondés sur le « bon fonctionnement du service » (actuellement, article 60 de la loi du 11 janvier 1984). Nombre de statuts particuliers intègrent également ce même pouvoir.

L’EXERCICE DU POUVOIR D’EMPLOI PAR L’ADMINISTRATION

Trois types de pouvoirs touchent directement l’emploi des agents. Il s’agit des pouvoirs d’affectation, de mutation et de modification dans la teneur de l’emploi.

« Affecter » consiste, pour l’administration compétente, à assigner un agent à un poste de travail au lieu d’exercice de l’activité (durablement ou non, selon que l’intéressé est ou non fonctionnaire). Le « pouvoir d’affectation » se compose de deux actes juridiques, à savoir l’acte d’ « affectation » proprement dite et celui de « changement d’affectation ».

LE POUVOIR D’AFFECTATION

L’affectation


L’affectation se définit par la situation du fonctionnaire qui exerce les fonctions de l’un des emplois correspondant à son grade. Elle consiste donc à assigner un poste de travail à un agent, lors d’une première nomination ou à la suite d’une promotion de grade, notamment. L’administration doit veiller à ce que l’emploi corresponde aux missions afférentes au corps dont relève le fonctionnaire. On remarquera que si l’administration nomme des personnels administratifs sur des postes d’agent, tous les D.T. sont IGREF !


Dans tous ces cas et en l’absence de dispositions légales ou réglementaires, l’administration conserve un pouvoir discrétionnaire d’affecter à un poste un fonctionnaire susceptible d’y être désigné (lors de la première affectation, notamment). Le pouvoir d’affectation « découle du pouvoir reconnu à l’autorité supérieure de fixer l’affectation des agents au mieux des besoins du service ».


Toutefois, en dehors de ces hypothèses exceptionnelles, la décision d’affectation se manifeste de manière plus habituelle lorsqu’un fonctionnaire affecté dans un poste est, sur sa demande ou d’office, affecté dans un autre poste.

Le changement d’affectation

Le changement d’affectation peut se définir comme l’acte par lequel l’administration compétente procède au transfert d’un fonctionnaire ou d’un agent public d’un emploi à un autre, en général au sein d’un même service.


Ces mesures, librement décidées dans l’intérêt du service tout comme les affectations, sont souvent qualifiées par le juge de « simples changements d’affectation ». Elles sont donc entièrement libérées des exigences de forme qui pèsent en principe sur les autres « mouvements » de fonctionnaires ». En effet, elles sont normalement motivées par les seules exigences objectives du bon fonctionnement du service.


De plus, elles ne se confondent pas avec les « mutations » proprement dite, n’entraînant en principe, contrairement à celles-ci, aucun changement notable dans la situation administrative de l’agent concerné.


Le simple transfert d’un fonctionnaire d’un service à un autre, sans changement de fonctions, dans le cadre d’une réorganisation de services impliquant un transfert d’emplois ne peut être qualifié de mutation, quand bien même l’on peut supposer que les perspectives de carrière de l’intéressé sont susceptibles de s’en trouver modifiées.

LE POUVOIR DE MUTATION


La mutation se distingue du simple changement d’affectation, par une plus grande ampleur dans la modification de la situation du fonctionnaire. En effet, muter consiste pour l’administration à décider un changement de résidence ou un changement substantiel de situation administrative ou professionnelle du personnel concerné. A noter que la mutation peut soit être imposée par l’autorité hiérarchique, soit acceptée par elle, sur demande du fonctionnaire.


Les mutations requièrent l’avis préalable des commissions administratives paritaires lorsqu’elles comportent changement de résidence ou modification de la situation administrative de l’intéressé.


Sont considérées comme des mutations emportant changement de résidence administrative, les changements d’affectation impliquant :

· Un changement de région

· Un mouvement d’un arrondissement à un autre

· Un changement d’établissement, distinct juridiquement et géographiquement du précédent

· L’obligation de quitter un logement de fonction.


Sont qualifiées de mutations comportant une modification de la situation du fonctionnaire :

· Une réduction des tâches ou des attributions du fonctionnaire intéressé

· La perte de responsabilité ou la perte de la position hiérarchique du fonctionnaire

· Les pertes d’avantages pécuniaires ou de garanties de carrière.

La mutation sur demande

La demande de mutation par un fonctionnaire dans un emploi déterminé ne lui confère pas un droit d’y être affecté. Toutefois, un refus de mutation ne peut être décidé qu’en considération de certains motifs constatés dans leur matérialité. Il doit s’agir d’une situation concrète, appelée intérêt ou bon fonctionnement du service. L’usage inapproprié de l’intérêt du service ne doit pas être pour l’administration l’occasion de dévoyer son pouvoir de mutation.

La mutation d’office


En dehors de toute demande, l'administration peut toujours affecter ses agents au mieux de l'intérêt du service et, en cas de besoin, les muter d'office, soit dans le but principal de pourvoir un emploi vacant, soit même dans celui d'écarter un fonctionnaire d'un service où sa présence se révèle nuisible. La mutation d'office emporte les mêmes effets qu'une sanction disciplinaire, le déplacement d'office. Cependant, il convient de distinguer les deux mesures. Le déplacement d'office, sanction disciplinaire, ne peut être décidé sans le respect des garanties disciplinaires.


Les motifs tenant au comportement du fonctionnaire


La tentation peut être grande pour l'autorité administrative de se retrancher derrière l'intérêt du service afin de dissimuler un motif disciplinaire. Ainsi, elle se soustrait à une procédure disciplinaire contraignante et n'est pas tenue de motiver sa décision.


Depuis le début du siècle, le juge administratif s'attache à identifier la nature exacte de la décision de mutation et procède au besoin à sa requalification. Ainsi, en matière de politique, toute attitude susceptible de nuire au bon fonctionnement du service, sans pour autant constituer un manquement au devoir de réserve, justifie une mutation dans l'intérêt du service. Il en va de même des différends d'ordre privé et des inconvénients qui en résultent pour le service. Toutefois, cette mesure ne saurait être décidée en l'absence de toute publicité donnée à ces faits et à défaut de répercussion sur la bonne marche du service. 


De même, en cas de dissensions au sein du personnel gênant le fonctionnement du service, le juge administratif qualifie de sanction déguisée une mutation décidée alors que le conflit interne n'avait pas pris un caractère public ou n'avait plus d'existence. Il en est de même généralement lorsque le comportement du fonctionnaire muté est mis en cause.


Les motifs tenant à la compétence du fonctionnaire


Le juge administratif justifie souvent la mutation dans l'intérêt du service par la circonstance qu'aucun reproche n'a été adressé au fonctionnaire sur ses qualités professionnelles ou que la décision n'a pas été prise en considération de la manière de servir.


Toutefois, une mutation dans l'intérêt du service peut être décidée lorsque le comportement du fonctionnaire affecte le bon fonctionnement du service placé sous son autorité, si sa personnalité apparaît incompatible avec le poste occupé. Le comportement général du fonctionnaire dont l'administration a estimé qu'il ne présentait pas les qualités requises peut par ailleurs justifier une mutation en considération de la personne.


La distinction n'est pas simple entre l'inaptitude du fonctionnaire à exercer ses fonctions, motivant une mutation dans l'intérêt du service, voire une mutation en considération de la personne, et le manquement du fonctionnaire à ses obligations professionnelles attribuant un caractère disciplinaire à la mutation.
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